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Monsieur,

Dans le cadre de la procédure d’examen au cas par cas sur les projets, telle que prévue à l’article L.122-1
du code de l’environnement et définie à l’article R.122-3 du même code, vous avez sollicité une décision
de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas sur la nécessité ou non d’élaborer une étude d’impact
concernant  votre  projet  de  hangars  d'élevage  type  volière  avec  panneaux  photovoltaïques  à
Villeneuve-les-Bordes.

Votre demande, reçue complète le 03 août 2023 et enregistrée sous le numéro F01123P0130, a fait
l’objet  de la  décision n°  DRIEAT-SCDD-2023-153 datée du 13  septembre 2023 du préfet  de région
portant obligation d’élaborer une étude d’impact sur ce projet.

Par courrier du 14 novembre 2023, vous avez formé un recours administratif gracieux auprès du préfet
de région, afin qu’il soit procédé à un nouvel examen de votre demande. Vous serez informé, au plus
tard dans le délai de deux mois suivant la date de réception de votre recours, soit le 14 janvier 2024 de
la nouvelle décision du préfet de région. L’absence de réponse au terme du délai de deux mois vaudra
décision implicite de rejet de votre demande.

Cette nouvelle décision ou la décision implicite de rejet pourra faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent dans le délai de deux mois à compter de l'accomplissement
des mesures de publicité (notification / publication de la décision).

Le présent courrier ne préjuge pas des conclusions de la décision qui sera rendue par l’autorité chargée
de l’examen au cas par cas.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, mes salutations distinguées.

Groupe UNITe 

Monsieur Xavier PERMINGEAT

Directeur des activités photovoltaïques

139, rue Vendôme

69 477 LYON
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